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Survol

Cette dernière année, la Société immobilière
de l’Ontario (SIO) a poursuivi sa transition
visant à la transformer d’un propriétaire-
exploitant classique du secteur public en
matière d’immobilisations qu’elle était, en un
organisme plus innovateur, plus soucieux du
service et davantage axé sur la clientèle. La
SIO utilise les meilleures pratiques d’affaires
en usage dans les secteurs public et privé. 

La SIO est, au nom du Secrétariat du Conseil
de gestion, le gestionnaire stratégique des
biens immobiliers du gouvernement. Nous
nous efforçons d’optimiser l’efficacité en
rationalisant le portefeuille, en favorisant le
respect de normes professionnelles élevées
tout en améliorant le service à la clientèle et
en veillant à ce que les décisions, en matière
d’immobilier, reflètent les objectifs de la
politique publique du gouvernement.

La SIO est une société hybride qui est
soumise à des influences provenant des
secteurs tant privé que public; elle deviendra
un modèle quant à la gestion des biens
immobiliers du secteur public, agissant
comme principal fournisseur de services
immobiliers et de conseils stratégiques 
en matière d’immobilier auprès du
gouvernement de l’Ontario.

La SIO aura recours aux meilleures pratiques
commerciales en usage dans les secteurs
privé et public, d’une façon transparente et
responsable; elle établira des partenariats 
en employant une équipe exceptionnelle de
professionnels et professionnelles ainsi que
d’employés et d’employées qui se soucient
du service à la clientèle.

La SIO est régie par la Loi de 1993 sur 
le plan d’investissement. Conformément 
à l’article 58 de la Loi, la Société a pour
mission de fournir au gouvernement de
l’Ontario et à ses programmes des services
et du financement relativement aux biens
immobiliers et aux améliorations apportées 
à de tels biens.

Au nom du gouvernement, la SIO gère 
l’un des plus grands portefeuilles de biens
immobiliers au Canada, lequel compte plus
de 6 000 immeubles abritant 50 millions de
pieds carrés de locaux et 90 000 acres de
terres. Les activités de la SIO s’étendent
profondément dans les collectivités, à
travers la province. La SIO gère actuellement
des biens immobiliers dans environ 
130 collectivités.

Au nom du gouvernement provincial, la 
SIO offre une vaste gamme de services
immobiliers, y compris la gestion de projets
de construction, la gestion d’installations, la
gestion de portefeuille et la rationalisation
des biens immobiliers. En offrant ces
services, la SIO agit dans le cadre du
programme gouvernemental, de l’industrie
immobilière et des conditions du marché.

La SIO est dirigée par une équipe
chevronnée formée de cadres supérieurs 
qui possèdent une expérience poussée 
de l’immobilier, dans les secteurs public 
et privé, et qui veillent à ce que la SIO
s’acquitte de son mandat d’une façon
transparente, responsable et professionnelle.
Travaillant dans des limites d’imputabilité
clairement établies, le président-directeur
général de la SIO rend compte au conseil
d’administration, lequel est à son tour
redevable au président du Conseil de 
gestion du gouvernement.

Le 31 décembre 2002, le gouvernement de
l’Ontario est devenu propriétaire d’environ 
20 000 hectares (50 000 acres) de terres
constituant les couloirs de transport d’Hydro
One Networks. Cette cession visait à
protéger les terres des couloirs pour qu’elles
restent disponibles à des fins utiles au
public, tout en reconnaissant la primauté des
usages de transport et de distribution. Tout
en accordant la priorité au transport et à la
distribution d’électricité, le gouvernement
estime qu’il est possible de destiner ces
biens-fonds à certains usages secondaires.

La SIO est l’organisme qui est chargé
d’administrer toutes les ententes d’usages
secondaires des terres, y compris les
suivantes : baux, permis et droits de
passage. La SIO gèrera aussi les terres
situées dans des couloirs qui ne sont pas
actuellement liés par des ententes d’usage
secondaire. La SIO est chargée de travailler
en collaboration avec les municipalités quant
à la planification de l’usage secondaire des
terres. Elle gèrera aussi la vente des surplus
éventuels de biens-fonds réservés aux
couloirs de transport.

Centre correctionnel du Centre Est
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Offrir de l’efficacité, du service 
et des solutions innovatrices

Mandat

Vision de la SIO

Énoncé de valeurs

Profil de la société
Transparente, responsable 
et professionnelle

Biens-fonds d’Hydro One réservés 
aux couloirs de transport
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Message du président du conseil

À titre de président intérimaire du conseil de la Société immobilière de l’Ontario (SIO), je 
suis heureux de participer activement pour ce qui est de diriger les activités de la société 
et de superviser un conseil d’administration qui puise à même une mine de connaissances 
et d’expériences, tant dans les secteurs public que privé.

La SIO s’est fixé des objectifs ambitieux quant à ses activités de relations publiques, en 
2003-2004. À en juger par la rétroaction recueillie auprès de nos intervenants, nous avons 
fait de l’amélioration de la communication, au niveau des ministères clients, une priorité cette
année. Nous avons entrepris une approche polyvalente pour rétablir et préserver des liens 
clés, en reconnaissant que nous devions mériter la confiance par le biais d’une gamme
d’activités de communication et de relations publiques.

Comprenant l’importance des partenariats, nous avons tendu la main à des intervenants
municipaux, à travers la province, grâce à un programme de contacts amélioré. Nous avons
assisté à une gamme de congrès municipaux qui mettaient en cause des organismes comme
l’Association des municipalités de l’Ontario et la Rural Ontario Municipal Association-Ontario
Good Roads Association, pour y recueillir directement de la rétroaction et promouvoir la façon
dont les services fondamentaux de la SIO peuvent aider à répondre aux besoins de nos clients.

La SIO s’est engagée à satisfaire sa clientèle. Nous comprenons l’importance d’écouter et de
tenir compte de nos ministères clients, des priorités des municipalités locales et des intérêts de
l’industrie immobilière. Nous sommes fiers de posséder une équipe solide formée de personnes
possédant une expérience précieuse dans les secteurs public et privé : cette équipe permet à
la SIO de se concentrer sur la prestation du service à la clientèle et sur l’application des
meilleures pratiques commerciales, en vue d’une gestion efficace.

La SIO accepte avec enthousiasme l’occasion de mener ses affaires d’une façon ouverte,
transparente et responsable. Cette dernière année, nous avons travaillé fort pour établir des
lignes directrices et des marches à suivre qui respectent ou dépassent les normes en vigueur
dans l’industrie, veillant ainsi à ce que tous, au sein de la Société, s’engagent à respecter des
normes élevées de professionnalisme et de transparence.

L’excellent travail de la SIO a encore une fois valu à cette dernière les plus grands hommages
de l’industrie. Par l’entremise de notre partenariat avec ProFac, nous avons décroché cette
année une récompense offerte par la Building Owners and Managers Association (BOMA)
quant à l’excellence de la gestion immobilière chez l’édifice provincial Lincoln M. Alexander,
d’Orillia. La BOMA a également rendu hommage à la SIO pour ce qui est de la sensibilisation 
à l’environnement et de la gestion énergétique chez la tour Garden City, de St. Catharines.

Cette dernière année, la SIO a continué de fixer la norme en ce qui concerne la gestion
immobilière dans le secteur public, offrant des solutions stratégiques et des conseils sensés 
à ses intervenants clés. Nous restons engagés à tendre la main à nos clients et à utiliser leur
rétroaction pour améliorer nos services immobiliers.

Je veux aussi rendre hommage aux membres du conseil d’administration de la SIO dont le
mandat s’est récemment terminé. Scott White (président du conseil), David Lindsay et Stephen
Lim ont chacun apporté des connaissances et une expérience précieuses au conseil et à la SIO
dans l’ensemble. Le temps et les efforts que chacun ont fournis et déployés ont été importants
et appréciés.

Le vice-président et président intérimaire du conseil, 
W. Michael Fenn
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Rapport du président

Cette dernière année, la SIO a continué de mettre à profit ses points forts et d’apporter des
changements pour mieux servir le gouvernement de l’Ontario. Nous cherchons toujours à 
nous améliorer.

Les objectifs clés d’entreprise, cette année, étaient les suivants : renforcer nos fondements;
rehausser la satisfaction de la clientèle et du propriétaire; veiller à optimiser la valeur des 
biens immobiliers de la province.

Nous comprenons par-dessus tout l’importance de tenir compte des besoins de nos clients. À titre
d’organisme axé sur le service, la SIO a renforcé ses fondements pour mieux se positionner en
matière de prestation des services. Nous avons renouvelé notre structure d’entreprise pour la faire
correspondre davantage aux objectifs du gouvernement et à la rétroaction obtenue des ministères.
Nous avons mis en place un groupe de Planification stratégique et politiques ainsi qu’une structure
d’équipes de comptes clés, pour offrir un meilleur service à la clientèle et accroître la capacité de
l’organisme à fournir des renseignements et des conseils opportuns, exacts et stratégiques sur les
politiques du gouvernement en matière d’immobilier et de gestion des locaux. Nous avons mis au
point ce modèle en réponse aux besoins exprimés par nos ministères clients.

La SIO comprend que le fait d’informer ses clients et de maintenir un dialogue solide constituent 
des composantes clés pour ce qui est d’entretenir des relations efficaces avec la clientèle. Nos
intervenants se sont montrés intéressés à avoir davantage de nouvelles de la SIO et à ce que 
cette dernière communique régulièrement avec eux. La SIO a donc lancé une initiative de bulletin
d’immeuble trimestriel, dans les régions du Nord et de l’Est, pour sensibiliser davantage la clientèle,
permettre aux clients de mieux comprendre la Société et fournir des renseignements relatifs à chacun
des immeubles choisis. De plus, la SIO a tendu la main aux occupants des immeubles en donnant de
petites réceptions chez un certain nombre d’installations du gouvernement de l’Ontario, à travers la
province. Cela a permis aux occupants de parler directement aux employés et employées de la SIO.

La Société a connu une autre année réussie pour ce qui est de gérer le portefeuille immobilier du
gouvernement de l'Ontario dans les limites des fonds alloués par le Secrétariat du Conseil de gestion.
Élargissant ses capacités, elle a conclu une entente de gestion quant à un important complexe de
bureaux au nom de la Ville du Grand Sudbury, dans cette collectivité. La Société a de plus lancé des
discussions avec le secteur de la construction et de la conception : il s'agit de trouver de meilleures
façons de veiller à ce que le gouvernement de l'Ontario obtienne des services de la plus grande
qualité relativement à ses projets.

Nous avons atteint nos objectifs de vente, durant l’exercice financier, et respecté le budget fixé quant
à la gestion des biens-fonds réservés aux couloirs d’Hydro One, que nous effectuons pour le compte
du Secrétariat du Conseil de gestion. Une gestion immobilière efficace combinée à nos efforts de
relations publiques auprès de nos intervenants ont fait de 2003-2004 un exercice financier très réussi.
Je suis fier de travailler en compagnie d’un personnel formé de gens professionnels et dévoués pour
ce qui est de fournir des solutions stratégiques et des conseils sensés. J’aimerais les remercier de
leur dur travail en une année de transition soutenue. J’aimerais exprimer mon appréciation envers 
le leadership dont le conseil d’administration a fait preuve, cette dernière année.

La SIO reste engagée à ajouter de la valeur, en assumant un rôle de leadership pour gérer
efficacement le portefeuille immobilier de la province. Nous continuerons de nous concentrer sur 
le service à la clientèle et d’élaborer des solutions souples, rentables et créatives permettant de
répondre aux besoins de nos clients.

Le président-directeur général,
Tony Miele
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Faits saillants de l’exercice 2003-2004

La SIO s’efforce continuellement d’améliorer
sa façon de faire.

« L’initiative d’amélioration des services »
était un plan proactif visant à soutenir les
aspects où la SIO fonctionne bien, à l’heure
actuelle, et à améliorer les autres. Nous
l’avons mise au point après avoir tenu une
série d’entrevues en compagnie d’une vaste
gamme de décideurs et décideuses clés, 
au sein du gouvernement. Les personnes
interviewées ont communiqué à la Société
leurs attentes en matière de service et leurs
suggestions d’amélioration.

Le plan abordait quatre thèmes principaux :

l’amélioration du service à la clientèle;
une communication proactive;
des conseils en matière de politique
stratégique;
la collaboration interne. 

Un élément essentiel de la mise en œuvre 
de « l’initiative d’amélioration des services »
consistait à veiller à ce que les initiatives 
des unités fonctionnelles, au sein de la SIO,
saisissent chacun de ces thèmes.

La SIO va de l’avant pour améliorer la
satisfaction tant du propriétaire que de la
clientèle en effectuant un remaniement
d’entreprise. Les besoins qu’ont exprimés 
les ministères provinciaux et un changement
dans les priorités du gouvernement
constituent des balises à suivre pour la SIO.
L’objectif consiste à améliorer le service à la
clientèle ainsi qu’à rehausser la planification
stratégique et les recommandations en
matière de politique.

Ce processus a mené à la création d’un
groupe de Planification stratégique et
politiques, lequel vise à accroître la capacité
qu’a la SIO d’élaborer des stratégies
relatives à l’immobilier et à la gestion des
locaux.

La Société a aussi commencé à instaurer
graduellement une approche par équipes 
de comptes clés, pour établir un guichet
unique qui permettra de répondre aux
besoins particuliers en matière de
programmes qu’ont nos ministères clients.
Au départ, nous avons créé des équipes 
de comptes clés qui devaient travailler en
collaboration avec deux groupements de
ministères. Les responsabilités de ces
équipes comprenaient :

fournir des conseils proactifs aux ministères
en matière d’immobilier;
assurer la prestation de services à valeur
ajoutée quant aux installations;
créer des liens avec les personnes-
ressources clés en matière de gestion 
des locaux;
aider les clients à comprendre et à justifier
leurs besoins en matière d’immobilier;
collaborer avec les ministères pour élaborer
des plans quant aux immobilisations et des
propositions à soumettre au Secrétariat du
Conseil de gestion. 

Le groupe de Planification stratégique et
politiques interagit avec les équipes de
comptes clés pour élaborer des conseils
stratégiques en matière d’immobilier. 

De plus, la structure de remaniement 
permet au personnel opérationnel de se
concentrer davantage sur les tâches qui 
sont directement liées à la gestion des
immeubles gouvernementaux. Les ministères
continuent d’appeler leurs personnes-
ressources actuelles, chez la SIO, quant 
aux aspects suivants :

exploitation des immeubles et services;
entretien et réparation des immeubles;
services offerts aux locataires;
administration des baux; 
gestion de projets. 

Pour que le remaniement réussisse, 
nous devons veiller à la satisfaction des
occupants des immeubles, à travers la
province. Le personnel d’exploitation de 
la SIO fait part des points de vue et des
commentaires qu’il recueille auprès des
occupants des immeubles aux membres des
équipes de comptes clés et du groupe de
Planification stratégique et politiques. Ces
renseignements importants aident la SIO
quand elle soumet des recommandations 
en matière de stratégie et de politique de
portefeuille à son propriétaire et à ses
ministères clients. 

Palais de justice de la rue Camelot, à Thunder Bay
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La SIO a investi dans un certain nombre
d’initiatives pour réduire la consommation 
et les coûts d’énergie dans les immeubles
appartenant à la province, à travers l’Ontario.
Ces initiatives ont entraîné d’importantes
économies d’énergie, tout en réduisant les
émissions de gaz à effet de serre. Parmi les 

mesures de conservation particulières que
nous avons prises durant l’exercice financier
2003-2004, mentionnons l’achat en vrac de
l’énergie, le passage à du matériel à haut
rendement énergétique quant au chauffage,
à la ventilation et à la climatisation, la
modification en rattrapage de fenêtres et
d’appareils d’éclairage et l’installation de
systèmes automatisés aidant à limiter la
consommation d’énergie dans les immeubles
appartenant au gouvernement provincial. La
SIO joue un rôle clé pour ce qui est d’aider 
le gouvernement à atteindre son objectif de
réduire sa consommation d’énergie de dix
pour cent d’ici l’an 2007.

Les secteurs public et privé peuvent faire
équipe pour offrir d’excellents services 
de gestion des installations, comme 
l’ont démontré conjointement la SIO et 
SNC-Lavalin ProFac Inc. La reconnaissance 
est encore une fois venue de la section 
de Toronto de la Building Owners and
Managers Association (BOMA), laquelle
nous a décerné deux récompenses. 

La SIO et SNC-Lavalin ProFac ont obtenu un
certificat d’excellence quant à la gestion de
l’immeuble provincial Lincoln M. Alexander
(Grand quartier général de la Police
provinciale de l’Ontario), à Orillia.

Les deux entreprises ont également reçu 
la récompense Earth Award de la BOMA, 
en reconnaissance de la sensibilisation à
l’environnement et de la gestion de l’énergie
à la tour Garden City, de St. Catharines.
Abritant surtout le ministère des Transports
de l’Ontario, ce complexe héberge aussi
d’autres clients des secteurs provincial,
municipal et privé. Pour être admissible à
cette récompense, la tour Garden City a fait
l’objet d’une évaluation dans les catégories
suivantes : gestion environnementale,
rendement aux points de vue de l’eau et/ou
de l’énergie, impact en matière d’émissions
et/ou d’environnement et environnement
extérieur.

La SIO et ProFac ont jusqu’à présent reçu
conjointement trois récompenses de la
BOMA, après avoir décroché le certificat
d’excellence de la construction quant au
complexe provincial Stone Road, à Guelph.

Un nouvel esprit de coopération est en train
d’émerger entre le fournisseur de services
immobiliers du gouvernement provincial et 
le secteur de la conception-construction. 
La SIO, l’Ordre des architectes de l’Ontario,
la Ontario General Contractors Association
et les Consulting Engineers of Ontario ont 
en effet entamé des discussions visant 
à déterminer de meilleures façons de
collaborer pour offrir des services de
conception et de construction au
gouvernement provincial.

La SIO et les gens du secteur de la
conception-construction sont déterminés 
à établir de solides relations de travail pour
faire du réseautage, échanger des idées 
et identifier des possibilités.

Depuis l’exercice financier 1999-2000, la SIO
a supervisé des projets d’immobilisations 
et de construction d’une valeur atteignant
presque 600 millions de dollars.

Grand quartier général de la Police provinciale de l’Ontario, à Orillia

Dispositif de commande d’un refroidisseur,
au Complexe de Queen’s Park
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Survol de la gestion et examen des activités

La SIO offre une vaste gamme de services
immobiliers, y compris la gestion des
installations, la gestion de projets de
construction, la gestion de portefeuille et 
la rationalisation des biens immobiliers; 
elle le fait au nom du Secrétariat du Conseil
de gestion (SCG) et de ses ministères et
organismes clients.

La gestion des installations comprend 
les services d’entretien, de réparation et
d’exploitation des immeubles. Elle inclut
aussi la négociation et l’administration des
baux en compagnie de propriétaires et de
locataires tiers du secteur privé, la sous-
location d’espace, la gestion des biens 
et la planification des locaux. La Société
s’était fixé comme objectif d’entreprise
d’atteindre un taux de vacance de 2 à 3 
pour 100. Nous avons dépassé cet objectif, 
le taux d’inoccupation étant de 1,2 pour 100.

En 2003-2004, le portefeuille immobilier
provincial a rapporté un revenu locatif total
de 501,1 millions de dollars, que sont venu
compenser 379,5 millions de dollars de
dépenses liées à la gestion courante des
propriétés. Le portefeuille immobilier provincial
a donc engendré un revenu d’exploitation
net de 109,1 millions de dollars réalisé par la
SIO, dans ce domaine, a servi au cours de
l’année à gérer des réparations et des
projets de restructuration de portefeuille
quant à des immeubles appartenant à la
province.

Dans la région du grand Toronto (RGT) et
dans la région du Sud-Ouest, SNC-Lavalin
ProFac Inc. fournit une gestion complète des
installations. Dans les régions du Nord et de
l’Est, ces services sont gérés par la SIO et
sont impartis à divers entrepreneurs. DEL
Management Solutions Inc. supervise le
portefeuille des terres.

Ce domaine se rapporte aux importants
projets de construction, de réparation et 
de modification qui sont financés par des
ministères et organismes provinciaux
particuliers. Cette division gère environ 
145 millions de dollars par année en projets
de construction; elle aide ainsi à créer 
des emplois à travers l’Ontario et stimule 
le développement économique des 
collectivités locales.

En 2003-2004, la SIO a dépensé au nom 
de ses clients 53 millions de dollars en
aménagement de nouvelles installations,
dont 24 millions de dollars en projets
d’aménagement de faible envergure pour 
le compte de divers ministères, tandis 
qu’une somme supplémentaire de 31 millions
de dollars était dépensée en projets
d’amélioration selon les besoins des
ministères et des organismes, et 61 millions
de dollars étaient alloués aux réparations.

Le gros des activités de construction, soit
quelque 28,2 millions de dollars, a permis de
construire de nouveaux palais de justice et
de nouvelles installations correctionnelles.
Par exemple, cet exercice financier-ci a vu
l’achèvement de la phase 1 du Centre de

traitement de la vallée du Saint-Laurent, 
les nouvelles installations dernier cri de
Brockville. L’immeuble abrite une prison
provinciale qui a aussi été désignée comme
hôpital psychiatrique, une première au
Canada. 

La SIO a géré les projets suivants en 
2003-2004.

construction ou rénovation de palais de
justice à Owen Sound, Chatham et Brockville;
grands travaux de rénovation et
d’amélioration à l’immeuble Osgoode Hall;
amélioration de l’enveloppe extérieure 
du palais de justice situé au 361, avenue
University, à Toronto;
conception d’un nouveau palais de justice 
à Pembroke.

construction de nouvelles installations
correctionnelles dans Ottawa-Carleton;
conception d’un centre pour la jeunesse 
de la RGT;
conception de l’immeuble des Industries
Trilcor, sur les lieux de l’immeuble nº 13 de
l’Établissement correctionnel de Lindsay;
conception du centre de communications 
de la Police provinciale, à North Bay;
construction du détachement de la Police
provinciale, à Red Lake;
agrandissement du Collège de police de
l’Ontario, à Aylmer, conjointement avec la
conception d’un projet de cogénération sur
place;
déménagement des services policiers.

construction de l’école primaire W. Ross
Macdonald, à Brantford;
agrandissement des installations du ministère
de la Santé et des Soins de longue durée, au
81 Resources Road, à Toronto;
conception du centre du développement
rural, au collège Ridgetown de Guelph;
Collège des pompiers de l’Ontario, à
Gravenhurst;
réparations apportées à l’édifice Hepburn, 
à Toronto;
restauration de l’édifice Whitney, à Toronto.Centre de traitement de la vallée 

du Saint-Laurent, à Brockville

08

Gestion des installations

Gestion de projets de construction

Palais de justice :
■

■

■

■

Projets d’installations destinées à la 
police et aux services correctionnels :
■

■

■

■

■

■

■

Autres projets :
■

■

■

■

■

■
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La Division des services immobiliers a été
renommée Division de la stratégie de gestion
de portefeuille et gestion des biens durant
l’exercice financier 2003-2004. Comme
élément de la nouvelle structure, nous avons
créé un groupe de Planification stratégique
et politiques en le chargeant d’élaborer des
stratégies relatives à l’immobilier et à la
gestion des locaux ainsi que de soumettre
des recommandations au gouvernement 
en matière de politiques. 

Le groupe de Planification stratégique et
politiques soumet des recommandations 
en matière de politiques et de stratégies 
de portefeuille à notre propriétaire et à nos
ministères clients. Ce groupe élaborera aussi
le cadre de la planification commerciale à
long terme de l’entreprise et interagira avec
les équipes de comptes clés pour élaborer
des conseils stratégiques en matière
d’immobilier. Nous sommes en train
d’instaurer graduellement l’approche des
équipes de comptes clés pour fournir aux
ministères un guichet unique quand vient 
le temps de traiter avec la SIO. 

La SIO vend chaque année des propriétés 
au nom du SCG et d’autres ministères. En
2003-2004, les ventes brutes de propriétés
ont atteint 29,5 millions de dollars. La Société
a atteint son objectif de se départir de ces
propriétés à un prix correspondant à 95 pour
100 de leur valeur estimative. Après avoir 
mis en œuvre, tout au long de l’année, des
stratégies claires qui étaient axées sur la
vente de propriétés et sur la rationalisation
des biens, la SIO a atteint son objectif global
de ventes en 2003-2004.

La SIO a terminé la vente de l’ancien hôpital
Princess Margaret; les recettes ont été
affectées aux sans-abri de Toronto. Le
gouvernement provincial a annoncé, en
janvier 2004, qu’il accorderait 3,5 millions 
de dollars à la ville de Toronto pour aider 
à réduire l’itinérance et offrir du logement
plus abordable.

La SIO a terminé la cession négociée vers 
la fin de l’exercice financier 2003-2004; cela
s’est fait en consultation avec le personnel
du ministère des Richesses naturelles et 
du Secrétariat du Conseil de gestion, avec
l’apport de l’Alliance du parc de la Rouge 
et de l’Office de protection de la nature de
Toronto et de la région. En tout, la province 
a alloué 1 400 hectares au parc de la Rouge.

Palais de justice A.Grenville & William Davis, à Brampton

Tour Garden City, MTO, à St. Catharines

S O C I É T É  I M M O B I L I È R E  D E  L ’ O N T A R I O  :  R A P P O R T  A N N U E L  D E  2 0 0 3 - 2 0 0 4

Stratégie de gestion de portefeuille
et gestion des biens (autrefois
appelée la Division des services
immobiliers)

Points à noter

Hôpital Princess Margaret

Parc de la Rouge
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Responsabilité en matière de communication de l’information financière

Les états financiers ci-joints de la Société immobilière de l’Ontario ont été préparés en
conformité avec les principes comptables généralement reconnus du Canada; c’est à la
direction qu’en revient la responsabilité. La préparation d’états financiers exige le recours à 
des prévisions fondées sur le jugement de la direction, particulièrement lorsque les opérations
ayant un impact sur la période comptable actuelle ne peuvent être finalisées avec certitude
qu’à une date postérieure. Les états financiers ont été élaborés adéquatement en respectant 
le seuil d’importance relative et à la lumière des renseignements disponibles au 14 juin 2004.

La direction possède un système de contrôles internes conçu pour fournir une certitude
raisonnable que les actifs sont protégés et que des renseignements financiers fiables 
seront disponibles en temps utile. Ce système comprend des politiques et des procédures
formelles ainsi qu’une structure organisationnelle qui prévoit une délégation de pouvoirs 
et une séparation de tâches adéquates. Une fonction de vérification interne, gérée par le
Secrétariat du Conseil de gestion, pemet d’évaluer régulièrement et de manière indépendante
l’efficacité des contrôles internes et de rendre compte des résultats à la direction et au 
Conseil d’administration.

Le Conseil d’administration est responsable de s’assurer que la direction s’acquitte de ses
responsabilités en matière de communication de l’information financière et de contrôles
internes. Le Conseil d’administration examine les états financiers et les approuve. 

Les états financiers ont été vérifiés par le vérificateur provincial adjoint. Le vérificateur
provincial adjoint a pour responsabilité de déterminer si, selon lui, les états financiers sont
présentés avec fidélité, en conformité avec les principes comptables généralement reconnus.
Le rapport du vérificateur, qui apparaît à la page suivante, expose la portée de l’examen et 
de l’opinion du vérificateur. 

Au nom de la direction,

Peter Oakes
Directeur financier et trésorier
Le 14 juin 2004

10
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Rapport du vérificateur

À la Société immobilière de l’Ontario,
au président du Conseil de gestion du gouvernement
et au ministre des Finances

J’ai vérifié le bilan de la Société immobilière de l’Ontario au 31 mars 2004 et les états des
résultats et des bénéfices non répartis et des flux de trésorerie de l’exercice terminé à 
cette date. La responsabilité de ces états financiers incombe à la direction de la société. 
Ma responsabilité consiste à exprimer une opinion sur ces états financiers en me fondant 
sur ma vérification.

Ma vérification a été effectuée conformément aux normes de vérification généralement
reconnues du Canada. Ces normes exigent que la vérification soit planifiée et exécutée de
manière à fournir l’assurance raisonnable que les états financiers sont exempts d’inexactitudes
importants. La vérification comprend le contrôle par sondages des éléments probants à 
l’appui des montants et des autres éléments d’information fournis dans les états financiers. 
Elle comprend également l’évaluation des principes comptables suivis et des estimations
importantes faites par la direction, ainsi qu’une appréciation de la présentation d’ensemble 
des états financiers.

À mon avis, ces états financiers donnent, à tous les égards importants, une image fidèle de 
la situation financière de la société au 31 mars 2004 ainsi que des résultats de son exploitation
et de ses flux de trésorerie pour l’exercice terminé à cette date selon les principes comptables
généralement reconnus du Canada.

Toronto (Ontario) Gary R. Peall, CA
Le 14 juin 2004 Vérificateur provincial adjoint par intérim

S O C I É T É  I M M O B I L I È R E  D E  L ’ O N T A R I O  :  R A P P O R T  A N N U E L  D E  2 0 0 3 - 2 0 0 4
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États financiers

(une société de la Couronne de l’Ontario)

Pour l’exercice se terminant le 31 Mars 2004

12
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Bilan

(Société de la Couronne de l’Ontario)

(en milliers de dollars)

Éléments d’actif

Actifs à court terme

Liquidités 33 600 $ 15 409 $

Frais payés d’avance 301 443

Comptes débiteurs (note 6) 2 703 13 711

Recouvrements du Secrétariat du Conseil de gestion pour 
les années postérieures (note 2) 770 2 000

37 374 31 563

Immobilisations (note 3) 4 349 1 967

41 723 $ 33 530 $

Passif et bénéfices non répartis

Passif à court terme

Comptes créditeurs et charges à payer 9 222 $ 9 390 $

Provision pour indemnités de départ (note 2) 3 202 2 000

Tranche des obligations de location-acquisition 533 461
exigible à court terme (note 4b)

12 957 11 851

Obligations de location-acquisition (note 4b) 254 430

Bénéfices non répartis 28 512 21 249

41 723 $ 33 530 $

Réserve pour éventualités (note 5)

Se reporter aux notes accompagnant les états financiers

Au nom du Conseil :

Michael Fenn Malcolm Heins
Président suppléant du Conseil Président du sous-comité de la vérification 
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(Société de la Couronne de l’Ontario)

(en milliers de dollars)

Recettes

Frais de gestion (note 6) 31 482 $ 30 431 $

Remboursement des dépenses (au lieu des honoraires) (note 6) 13 938 12 938

Coûts directs récupérables (note 6) 7 315 5 508

Intérêt bancaire et autre revenus 692 414

53 427 $ 49 291 $

Dépenses

Salaires et avantages sociaux (note 2) 29 914 $ 26 773 $

Dépenses de fonctionnement directes 14 236 15 708

Amortissement 1 964 1 352

Intérêt versé sur les obligations de location-acquisition 50 34

Frais d’administration (note 6) – 1 042

Pertes sur aliénation d’immobilisations – 3

46 164 $ 44 912 $

Excédent des revenus sur les dépenses avant 
les indemnités de départ 7 263 4,379

Provision pour indemnités de départ (note 2) 930 (900)

Recouvrement du Secrétariat du Conseil de gestion  
pour les années postérieures (note 2) (930) 900

Excédent des revenus sur les dépenses 7 263 $ 4 379 $

Bénéfices non répartis, début de l’exercice 21 249 16 870

Bénéfices non répartis, fin de l’exercice 28 512 $ 21 249 $

Se reporter aux notes accompagnant les états financiers

État des résultats 
et des bénéfices 
non répartis

14

Société immobilière de l’Ontario
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(Société de la Couronne de l’Ontario)

(en milliers de dollars)

État des flux 
de trésorerie

Flux de trésorerie provenant des activités 
de fonctionnement :

Excédent des revenus sur les dépenses 7 263 $ 4 379 $

Redressement pour :

Amortissement 1 964 1 352

Perte sur aliénation d’immobilisations – 3

Provision pour indemnités de départ (note 2) 1 502 (900)

Recouvrement du Secrétariat du Conseil de gestion  
pour les années postérieures (note 2) 930 900

11 659 5 734

Évolution du fonds de roulement hors trésorerie 

Diminution (augmentation) des comptes débiteurs 11 008 (5 118)

Diminution des frais payés d’avance 142 247

Augmentation (diminution) des comptes créditeurs 
et des charges à payer (168) 3 405

22 641 4 268

Flux de trésorerie provenant des activités 
d’investissement :

Achat d’immobilisations (note 3) (3 868) (1 423)

Flux de trésorerie provenant des activités 
de financement :

Indemnités de départ versées au cours de l’exercice (note 2) (300) (1 400)

Recouvrement des indemnités de départ du Secrétariat 
du Conseil de gestion au cours de l’exercice (note 2) 300 1 400

Remboursement des obligations de location-acquisition (582) (537)

(582) (537)

Augmentation nette des liquidités 18 191 2 308

Liquidités, début de l’exercice 15 409 13 101

Liquidités, fin de l’exercice 33 600 $ 15 409 $

Se reporter aux notes accompagnant les états financiers
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(Société de la Couronne de l’Ontario)

(en milliers de dollars)
La Société immobilière de l’Ontario (la Société) a été mise sur pied en vertu de la Loi de 

1993 sur le plan d’investissement, à titre de société de la Couronne de la province de l’Ontario

(la Province). À titre de société de la Couronne et d’organisme de services de la Province, 

la Société est exonérée de l’impôt sur les bénéfices.

La Société offre des services de gestion de projets et de gestion immobilière aux ministères 

et aux organismes du gouvernement ontarien qui détiennent des éléments d’actif ou qui ont

besoin des services immobiliers de la Société. La Société gère une superficie louable de 

51,9 millions de pieds carrés dont 43,7 millions appartiennent à la Province et 8,2 millions 

sont loués du secteur privé, ainsi que 90 000 acres de terres appartenant à la Province. 

D’après la Loi, et selon les directives du ministre des Finances, tous les fonds excédentaires

sont versés au Trésor de la province de l’Ontario. Dans la détermination du montant payable, 

le cas échéant, le ministre des Finances s’assurera que le paiement ne nuira pas à la capacité

de la Société à s’acquitter de ses dettes, à respecter ses obligations quand elles arrivent à

échéance et à honorer ses engagements contractuels.

Les présents états financiers ont été préparés en conformité avec les principes comptables

généralement reconnus du Canada. Voici les principales conventions comptables que l’on 

a respectées dans le cadre de la préparation des présents états financiers :

Les liquidités consistent en l’encaisse, les comptes bancaires courants et, le cas échéant, 

les placements à court terme portant une échéance de moins de 90 jours. 

Pour préparer des états financiers qui respectent les principes comptables généralement

reconnus du Canada, la direction doit faire des prévisions et des hypothèses relativement 

aux recettes et aux dépenses ayant un impact sur les éléments d’actif, de passif et les 

sommes connexes déclarés en date des états financiers. Les montants réels peuvent 

différer de ces prévisions.

Notes accompagnant les états financiers

16

Société immobilière de l’Ontario Exercice se terminant le 31 mars 2004

Nature des activités de la société

1. Sommaire des principales conventions comptables

a)  Liquidités

b)  Le recours aux prévisions
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Les immobilisations d’une valeur de plus de mille dollars dont la durée de vie utile s’étend 

au-delà de l’année en cours sont capitalisées selon le coût. Elles sont amorties selon la

méthode de l’amortissement constant, sur la durée de leur vie utile, comme indiqué ci-dessous :

Matériel et logiciels informatiques 3 ans
Logiciels adaptés 5 ans

Mobilier et agencements 3 ans
Améliorations locatives Durée du bail

Jusqu’au 29 novembre 2001, la Société fournissait des prestations de retraite à ses employés

classifiés à temps plein, en participant à la Caisse de retraite des fonctionnaires et à la Caisse

de retraite du Syndicat des employés de la fonction publique de l’Ontario, à savoir des caisses

de retraite interentreprises à prestations déterminées.

Selon les modifications apportées à la Loi de 1993 sur le plan d’investissement, qui sont entrées

en vigueur le 30 novembre 2001, les employés de la Société ne font plus partie de la fonction

publique de l’Ontario. Les employés ayant participé à la Caisse de retraite des fonctionnaires 

ou à la Caisse de retraite du Syndicat des employés de la fonction publique de l’Ontario ont

continué à contribuer à la Caisse de retraite des fonctionnaires après le 30 novembre 2001. 

Ce régime est justifié à titre de régime à cotisations déterminées puisque la Société ne 

possède pas suffisamment de renseignements pour mettre en application les principes

comptables des régimes à prestations déterminées.

Les employés permanents à temps plein embauchés après le 29 novembre 2001 participent 

à un régime de retraite et d’épargne à cotisations déterminées, administré par un tiers

administrateur. La Société et l’employé versent le même montant à ce régime.

Les charges de retraite représentent les sommes que la Société a versées aux divers régimes

au cours de l’exercice.

La provision pour indemnités de départ recouvrables couvre les indemnités de départ du

personnel associées à la réorganisation de la Société et à la sous-traitance de ses installations

et de ses services de gestion immobilière suite à l’approbation par le Secrétariat du Conseil 

de gestion (SCG) d’une nouvelle structure de gouvernance pour la Société. Ces indemnités 

de départ sont recouvrables auprès du SCG. La provision pour indemnités de départ restante 

au 31 mars 2004 concerne les employés en congé d’invalidité de longue durée. 

S O C I É T É  I M M O B I L I È R E  D E  L ’ O N T A R I O  :  R A P P O R T  A N N U E L  D E  2 0 0 3 - 2 0 0 4

c)  Immobilisations

d)  Régimes de retraite des employés

2. Indemnités de départ
Indemnités recouvrables 
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Au cours de l’exercice financier, la Société a approuvé une nouvelle structure organisationnelle

relativement à ses activités de gestion du portefeuille afin d’améliorer ses services à la

clientèle. Ce remaniement devrait être terminé au courant de l’exercice 2005. Conformément

aux principes comptables généralement reconnus au Canada, le coût total estimatif des

indemnités de départ, soit 2 766 $, a été inclus dans les dépenses liées aux salaires et aux

avantages sociaux de l’exercice en cours. La portion non versée de ces indemnités de départ

était de 2 432 $ au 31 mars 2004; elle est incluse dans la provision pour indemnités de départ. 

Les changements apportés à la provision pour indemnités de départ sont les suivants :

Recettes

Provision recouvrable pour indemnités de départ, 
début de l’exercice 2 000 $ 2 500 $

Augmentation (réduction) de la provision (930) 900

Indemnités de départ versées (300) (1 400)

Provision recouvrable pour indemnités de départ, 
fin de l’exercice 770 2 000

Provision pour indemnités de départ liée au remaniement, 
fin de l’exercice 2 432 –

Provision totale pour indemnités de départ, fin de l’exercice 3 202 $ 2 000 $

Les immobilisations comprennent les éléments suivants :

Coût Amortissement Valeur Valeur
cumulé comptable comptable

nette nette

Matériel et logiciels informatiques 2 028 $ 1 793 $ 235 $ 321 $

Matériel et logiciels informatiques
en location-acquisition 1 932 1 243 689 853

Logiciels adaptés 4 367 1 039 3 328 666

Mobilier et agencements 66 39 27 33

Améliorations locatives 856 786 70 94

9 249 $ 4 900 $ 4 349 $ 1 967 $

Le coût total des immobilisations pour l’exercice terminé le 31 mars 2004 s’élève à 4 346 $ 

(2 566 $ en 2003), dont 3 868 $ (1 423 $ en 2003) en espèces et 478 $ (1 143 $ en 2003) au chapitre

de la location-acquisition. 

Certaines immobilisations ne font pas partie des états financiers puisque le SCG les a offertes

gratuitement à la Société.

(Société de la Couronne de l’Ontario)

(en milliers de dollars)

Notes accompagnant les états financiers
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Remaniement de la Société 

31 mars 2004 2003

3. Immobilisations

31 mars 2004 2003

Société immobilière de l’Ontario
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4. Engagements de location
a)  Location-exploitation

Les contrats de location-exploitation sont imputés à l’exercice conformément aux modalités 

des ententes de location. Selon les modalités des contrats de location-exploitation relatifs aux

espaces, aux véhicules et à l’équipement de bureau du gouvernement, la Société doit verser

les frais de location suivants : 

Pour l’exercice se terminant le 31 mars

2005 1 400 $
2006 59
2007 46
2008 30
2009 8

1 543 $

b)  Location-acquisition

La Société loue une partie de son matériel informatique et de ses logiciels. Les contrats de

location qui représentent l’acquisition d’un élément d’actif et la création d’une dette sont

enregistrés comme des achats d’éléments d’actif et la dette connexe est comprise dans 

les « obligations de location-acquisition ».

Le tableau suivant est un calendrier des montants minimaux de frais de location que la 

Société devra verser dans le cadre des contrats de location-acquisition qui prendront fin 

le 31 mars 2007. Le solde des obligations de location-acquisition y est également inclus.

Pour l’exercice se terminant le 31 mars

2005 533 $
2006 308
2007 21

Total minimal des frais de location 862

Moins : montant de l’intérêt de 6,13 % 75

Solde de l’obligation 787

Moins : portion actuelle 533

Portion à long terme 254 $

5. Réserve pour éventualités

La Société agit en qualité d’agent du gouvernement de l’Ontario. À ce titre, la Société est en

droit d’être dédommagée pour toutes les dépenses engagées en bonne et due forme dans

l’exercice de son pouvoir exprès au nom du gouvernement ontarien.
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En plus des liquidités inscrites au bilan, la Société détient plusieurs autres comptes de 

résultats et un compte de réserve. Les fonds dans ces comptes sont détenus en fiducie et 

sont administrés au nom du SCG. Ils se rapportent directement à l’exploitation des propriétés

appartenant au SCG et louées par celui-ci ainsi qu’aux services offerts aux autres ministères 

et organismes du gouvernement de l’Ontario. Au 31 mars 2004, les soldes en caisse de

l’ensemble des comptes de résultats et du compte de réserve se chiffraient à 43 140 $ 

(84 496 $ en 2003) et à 91 158 $ (62 700 $ en 2003) respectivement. 

Les comptes débiteurs comprennent 2 589 $ (13 626 $ en 2003) provenant du SCG et d’autres

ministères.

La Société dépend de la Province sur le plan économique, puisque toutes les sommes versées

par la Province pour la prestation de services sont sous le contrôle du ministre / président du

Conseil de gestion du gouvernement.

Les sources de revenu de la Société sont les suivantes :

Il s’agit des frais, établis en fonction du marché, imputés pour des services de gestion des

installations et de l’actif et de gestion de projets concernant les éléments d’actif appartenant 

au SCG.

En attendant la mise en œuvre de la tarification intégrale, les frais généraux engagés par la

Société (baux négociés par des tiers, services financiers et juridiques, services de négociation,

de vérification, de relations internes, de communications et de ressources humaines) sont

financés par le SCG à titre d’affectation annuelle tout comme les coûts d’administration liés 

à la vente et à l’achat de propriétés au nom des ministères.

Dans les régions du Nord et de l’Est, le personnel de la Société coordonne et fournit des

services directs d’exploitation et d’entretien des immeubles à l’appui du portefeuille. Les coûts

connexes sont recouvrables auprès du SCG et financés à partir des loyers payés au titre de

l’exploitation et de l’entretien en vertu des baux. En outre, la Société a également récupéré 

les frais remboursables associés à des projets spéciaux entrepris au nom du SCG.

Les frais administratifs comprennent les ressources humaines, les services d’informatique 

et de traitement des données et les services de consultation financière achetés au SCG. 

Aucun service de ce genre n’a été acheté au SCG pendant l’exercice 2004.

Seuls les employés classifiés à temps plein embauchés avant le 30 novembre 2001 et comptant

plus de dix ans de service ouvrant droit à pension à la retraite ont le droit de recevoir des

prestations de retraite non liées à la pension. Le coût de ces prestations étant défrayé par 

le SCG, il ne figure pas dans l’État des résultats et des bénéfices non répartis.

(Société de la Couronne de l’Ontario)

(en milliers de dollars)

Notes accompagnant les états financiers

20

6. Opérations entre personnes apparentées

a)  Frais de gestion

b)  Remboursement des dépenses (au lieu des honoraires)

c)  Coûts directs récupérables

Société immobilière de l’Ontario
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Les contributions obligatoires de la Société aux caisses de retraite (voir note 1c) pour 

l’exercice se terminant le 31 mars 2004 se chiffrent à 1 307 $ (951 $ en 2003) et sont comprises

dans le volet des salaires et des avantages sociaux de l’État des résultats et des bénéfices 

non répartis.

Les valeurs comptables de la trésorerie, des comptes débiteurs, des comptes créditeurs et 

des charges à payer se chiffrent très près de leur juste valeur en raison de l’échéance à court

terme de ces instruments.

7. Caisses de retraite

8. Juste valeur des instruments financiers
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La Loi de 1996 sur la divulgation des traitements dans le secteur public exige la divulgation 

des traitements des employés du secteur public de l’Ontario qui touchent un salaire annuel 

de plus de 100 000 $. Le tableau suivant fait donc état des salaires qu’ont touchés les employés

concernés de la Société, pour l’année civile 2003.

Nom Poste Salarie Avantages 
imposables

Adari, Andreea Avocate 105 906 $ 266 $
Amos, Ian Analyste principal des affaires 107 080 263
Brown, Douglas J. Vice-président régional (région de l’Est) 145 843 515
Budd, Robert V-p, Vice-président régional (Ventes) 155 136 363
Carrozzi, Pasquale Chef de projet principal 108 986 263 
Contestabile, John C. Vice-président, Examen des biens 153 615 368 
Cursio, John G. P. Chef, Serv. relatifs aux proj. et à la constr. 124 557 301 
Dadd, Gregory Premier v-p, Plan. stratégique et politique 143 902 371 
Farrugia, Marylee V-p directrice et avocate générale 244 381 15 585
Foster, Kerry Chef de projet principal 112 999 273 
Gerrard, William DG, Environnement et patrimoine 109 921 263
Grace, Patrick Directeur général, Projet Hydro 104 266 552 
Gregory, Linda Vice-présidente, contrôleuse 156 286 675
Hankinson, James V-p, promotion des projets spéciaux 110 609 0 
Hard, William G. T. Vice-président, Planification financière 131 751 317 
Johnson, Peter Vice-président / Trésorier adjoint 105 734 274 
Krapez, Mark Chef de projet principal 108 986 263
Krishnamurthy, V. S. Contrôleur 100 062 311 
Labelle, Hubert Vice-président régional (région du Nord) 153 089 368 
Lambie, Tobin V-p principal, Aff. internes et rel. publ. 184 611 15 258 
Leroux, Peter V-p directeur, Gestion des installations 249 809 17 645 
Lin, Joseph Directeur général, SIG et arpentage 102 417 254 
Martin, Graham Directeur général, Acquisitions 101 618 254
Massiah, Erwin Vice-président régional (RGT) 158 597 382 
Mazzotta, Angela V-p, Services de soutien aux installations 155 068 608
McCreery, William Chef de projet principal 126 512 604 
Miele, Tony Président-directeur général 368 402 31 219 
Miles, John Directeur, RH et relations avec les employés 112 110 278
Munaretto, Domenic Analyste principal des affaires 107 080 263
Neally, Robert Chef de projet principal 126 013 304
Noel, Richard Chef de projet principal (chef d’équipe) 126 318 295
Oakes, G. Peter Directeur financier et trésorier 219 913 21 714 
Plamondon, Daniel Vice-président, Gestion des projets 152 664 368 
Robinson, Lori Vice-présidente, Planification des biens 153 565 368 
Salerno, Paul Directeur général, Marketing 108 739 255 
Searchfield, Bradley Vice-président directeur, Division de 

la gestion immobilière et des ventes 258 140 16 245 
Segreto, Anthony Chef de projet 106 000 0
Speck, Robert Agent administratif principal 126 519 11 667 
St. Pierre, Viateur Chef de projet principal (chef d’équipe) 123 963 291
Storozuk, James P. V-p, Technologie de l’information 154 818 372 
Van Vliet, John Vice-président régional (région du S.-O.) 153 340 368
Walford, Robert Vice-président, Locations 143 747 367
Watkins, Reg Chef de projet principal 125 995 304 
Wilson, Peter Vice-président, Marketing immobilier 146 787 368 
Zala, Gregory Directeur général, Stratégie de portefeuille 101 306 256

(Société de la Couronne de l’Ontario)

Notes accompagnant les états financiers
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9. Divulgation des traitementsSociété immobilière de l’Ontario
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Répertoire de la société

Les membres du conseil d’administration 

de la SIO sont nommés par le gouvernement;

ils apportent à l’organisme une profonde

expertise issue des secteurs privé et public,

quant à tous les aspects de l’immobilier.

C’est leur vision de l’avenir, jointe au solide

leadership de l’équipe de la haute direction

de la SIO, qui a aidé la société à mettre 

en œuvre des partenariats réussis avec 

le secteur privé, par l’entremise de

processus publics et officiels de demandes

de propositions, et à établir le recours à 

des pratiques commerciales reconnues 

du secteur privé dans ses activités. La

rémunération globale des membres du

conseil d’administration, pour l’exercice

financier 2003-2004, a atteint 65 700 dollars. 

W. Michael Fenn 
(Vice-président et président 
du conseil intérimaire)
Du 21 juin 2003 au 20 juin 2006

Geoff Hare
Du 24 mars 2004 au 23 mars 2007

Michael A. Barker
Du 16 février 2003 au 15 février 2006

John J. Fogolin 
Du 20 décembre 2001 au 19 décembre 2004

Malcolm L. Heins
Du 26 septembre 2001 au 25 septembre 2004

Richard H. Ling
Du 26 septembre 2001 au 25 septembre 2004

R.G. (Ron) McNeill 
Du 4 décembre 2002 au 3 décembre 2005

Tony Miele
Président-directeur général

Kathy Bull
Vice-présidente principale
Ressources humaines

Greg Dadd
Vice-président principal
Planification stratégique et politiques

MaryLee Farrugia
Vice-présidente directrice
Avocate générale et secrétaire générale

Tobin Lambie
Vice-président principal
Relations publiques

Erwin Massiah
Vice-président principal
Gestion immobilière et service 
à la clientèle (intérimaire)

Peter Oakes
Directeur financier et trésorier

Brad Searchfield
Vice-président directeur
Stratégie de gestion de portefeuille 
et gestion des biens

Renseignements généraux : 416 327-3937

Télécopieur : 416 327-1906

Numéro sans frais : 1 877 863-9672

Adresse Internet : www.orc.on.ca

Conseil d’administration

■

■

■

■

■

■

■

Haute direction
■

■

■

■

■

■

■

■

Renseignements
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